
un projet fort important: il ne s'agit rien moins que de 
la suppression de la vénalité des charges• 

•• Si nos renseignements «ont exacts, la réforme porte
rait tont d'abord sur les offices d'avoués. 

» Que les oflices ministériels puissent être achetés, il 
y peut-être là un petit mal; mais nous ne voyons guère 
l'avantage <|ai résulterait de ce fait qu'au lieu d'être 
vendus pour de l'argent par des particuliers a des 
particuliers sar lesquels l'Klat a le droit de contrôle, ils 
seraient vendus par l'Ktat pour des faveurs électorales à 
des particuliers en général fort peu recommandables. 

•Vénalité pour vénalité, nous amisns mieux celle qui 
existe aujourd'hui.» 

Liquidation de la maison Rothschild 
Paris, 12 janvier. — La Patrie publie l'information 

s livante, dont nous laissons l'entière responsabilité & ce 
j niriial : 

« Ln bruit, qui prend de plus en plus consistance, est 
celui de la prochaine liquidation de la maison Rothschild 
frères. Kco-urés par la campagne engagée contre eux par 
certains journaux, les célèbres banquiers seraient déci 
dis à renoncer aux alTaires. 

» Il est à peine besoin d'ajouter que cette nouvelle à 
sensation doit être accueillie sous les plus expresses ré
serves, jusqu'à confirmation autorisée ». 

L'escadre du Nord 
Itrest, 12 janvier. — La deuxième division de l'escadre 

du Nord, composée des cuirassés Victorieuse et Requin, 
des gardes-côtes cuirassés Tonnerre et Requin, du croi
seur Suite et des trois torpilleurs de haute mer Turco-
Lancier et Zouave, a mouillé sur rade de Brest à midi, 

L'escadre sera renforcée prochainement du croiseur 
Jean Bart, en armement à Kochefort. Le contre-amiral 
llarbère remplacé par le contre-amiral Menard amènera 
60n pavillon dans les premiers jours de février. 

La candidature de M. de Mun 
On sait que le congrès des électeurs de la deuxième 

circonscription de Môrlaix, vient de proclamer la candi
dature de N. le comte Albert de Mun à l'élection législa
tive dn 31 janvier. 

C Kn raison de la personnalité même de M. de Mun, cette 
cardidature intéresse la France entière, tous les catholi
ques et les hommes de bien 

L'ne souscription générale est ouverte pour subvenir 
aux frais de l'élection. 

Ceux qui voudront y contribuer peuvent envoyer leur 
olTrande avant le SI janvier, à M. Dumont, rédacteur du 
Courrier du Finistère, 11, rue Kléber, Brest. 

Il est inutile de dire combien nous engageons nos lec-
tsurs à prendre part à cette élection. La Ligue catholi
que et sociale s'est inscrite pour 1,000 francs. 

Une fête franco russe 
dans le grand duché de Luxembourg; 

Cologne, 12 janvier. — La Gazette de Cologne constato 
que des officiers russes se sont rendus à Luxembourg, 
pour féliciter le grand-duc à l'occasion du fJOe anniver
saire de sa nomination, comme chef honoraire d'nn régi
ment russe, et qu'une fête a été organisée, en leur hon
neur, au Cercle français, qnl est très fréquentée par des 
Français et des Luxembourgeois, amis de la France. 

M. Croizier, ministre de la France, a porté nn toast à 
la Russie, au tsar et au grand duc de Luxembourg ; et le 
prince Ouroussof, ministre de Russie à Bruxelles, en a 
porté un à la France et au Lnxembougr. 

On a chanté et joué, au cercle et dans les rues, Ylli/nine 
russe, la Marseillaise et l'Hymne luxembourgeois et la 
roule a adressé des « vivats » à la Russie et à la 
France. 

Chaque fois qu'il s'agit de cherch r le théûtre 
d'une importante conférence diplomatique, ou le 
siège d'un organisme international, destiné à opé
rer impentialement dans l'intérêt commun de la 
civilisation-, les puissances intéressées jettent les 
yeux sur la Belgique. C'est ainsi que Bruxelles a 
été le siège de la conférence esclavagiste de 18'JO, 
de la conférence monétaire de 1892, du bureau 
international du tarif douanier, installé en per
manence à côté du bureau international d'infor
mations sur la traite des noirs issue de la confé
rence de J890. 

C'est pour Bruxelles que se so;.t manifestées en 
diverves occasions les préfére:itss de l'Europe. 
C'est probablement pour Bruxelles qu'elles se mani-
lesteront cette fois encore et pour les mêmes rai
sons que dans les occasions précédentes. Ajoutons 
qu'en ce qui concerne spécialement la création et 
l'organisaiion de l'institut international colonial, 
la Belgique est peut-être plus intéressée encore 
qu'aucune autre puissance au développement de 
cette institution. 

C'e3t dans six ans en effet que ce pays sera ap
pelé à se prononcer définitivement pour ou contre 
l'adoption de l'Etat libre du Congo. Il importe, 
comme le fait remarquer l'Indépendance belge, 
que cette adoption ne soit pas l'effet d'un mouve
ment sentimental et irraisonné, mais bien une 
mesure minutieusement pesée, longuement ré
fléchie, fondée sur l'examen approfondi de tous les 
éléments que comporte un aussi délicat problème. 
L'Institut international colonial pourra recueillir 
des documents précieux pour cette étude. 

J. RAUBERT. 

p a ^ l r î m V s i r c . 6 ; 0 0 0 , r a n C S ' q n ' " **m «* °°"er e» 
"'Par la fondation d'une messe quotidienne à nerné-

mêstres y e n n 8 r " 7 , 0 0° ' «»"• wanles en prwieursIri-

L'argent d'une fondation, aussitôt rocu, servira à 
1 achat d un immeuble donnant de 8 à 10 pour cent, 
rente qui sera affectée, soit à l'entretien -Je l'école, 
soit :i 1 acquittement des messes. Des actes légaux et 
canoniques seront faits pour assurer la fondation à 
perpétuité. 

On peut envoyer ses offrandes, ou écrire pour plus 
amples détails, à Mgr Géraïgny, chez M. le Doven 
de Saint-Martin, ou a Beyrouth (Syrie.) 

La mort du lieutenant d'infanterie de marine 
Camille Castelain. — On nous prie d'insérer la 
note suivante : 

« La Société des anciens combattants de la guerre de 
Crimée.emue de la mort prématurée du lieutenant Caste
lain, émet le vœu que fa demande adressée à Monsieur 
le Ministre de la guerréV-par la Commission d'initiative, 
soit accordée pour le transfert du corps de cet officier 
dans sa ville natale, afin qu'une solennité puisse être 
célébrée en mémoire des mérites de ce jeune <r soldat », 
si plein d'avenir et enlevé trop tôt au service de sou 
pays et à l'exemple de ses jeunes concitoyens. 

» Le Président, ARDUSER.» 

L'INSTITUT INTERNATIONAL COLONIAL 
La réunion, à Bruxelles, des promoteurs de 

l'Institut international colonial est un fait qui ne 
saurait passer inaperçu. Le but de l'Institut inter
national colonial est de procéder, par une sorte de 
grande enquête, à la centralisation des documents 
qui doivent aider les diverses puissances coloniales 
à établir et à consolider leurs entreprises de coloni
sation dans les pays extra-européens d'après les 
données de la méthode expérimentale. 

Il s'agit, dit l'Indépendance belge, de créer une 
sorte de vaste bibliothèque, de réservoir de rensei
gnements où viendra affluez toute l'expérience 
amassée par les fondateurs d'établissements loin
tains, et où pourront puiser a pleines mains tous 
les fondateurs de colonies nouvelles. Les textes de 
lois et de règlements édictés en tout temps pour les 
colonies où la civilisation européenne s'est implan
tée, depuis qu'elle se sent & l'étroit chez elle, nous 
révéleraientJes difficultés qu'il a fallu vaincre, les 
liesoingjja'il a fallu prévoir, les modes d'adminis 

lîon qu'il faut copier ou éviter pour rendre les 
découvertes fructueuses et les conquêtes défini
tives. 

Malheureusement ces textes de lois et de règle
ments sont dispersés de par le monde dans des ar
chives difficilement accessibles, jalousement fer
mées, parfois, aux curiosités les mieux intention
nées. Il s'ensuit que lorsque l'on a à régler la 
méthode de pénétration et d'existence d.tns une 
colonie nouvelle, or. va littéralement à l'aventure 
sans antécédents, sans terme de comparaison. Il y 
a de dangereux écueils qu'il faudrait reconnaître 
et soigneusement indiquer pour éviter des désastres 
trop fréquents provoqués par l'ignorance des légis
lateurs qui ont eu a déterminer les principes et les 
conditions de la colonisation. 
• Pour mieux faire comprendre le rôle de l'Insti
tut international colonial, l'Indépendance belge 
prend un exemple. Notre confrère suppose qu'il 
s'agisse de savoir, à la lumière des leçons du passé, 
quel est le meilleur modus vivendi à établir entre 
un Etat colonisateur et les indigènes dont il em
ploie la main-d'œuvre. Bans chaque pays où il sera 
représenté, l'Institut fera recueillir par ses mem
bres les textes des lois qui ont régi ou régissent le 
labeur des natifs, avec toutes les pièces indiquant 
les résultats, bons ou mauvais, des différents sys
tèmes suivis. 

Les précieux documents, consignés au dépôt 
central de l'Institut, auront été au préalable ana
lysés, condensés dans une série de rapports qui 
viendra synthétiser un volume unique, rédigé par 
un rapporteur général et que rendra immédiate
ment accessible, sous la forme la plus succincte et 
la plus lucide, la notion de ce qui a été fait, pour 
utiliser avec la plus graude somme de succès possi
ble, au mieux des intérêts de la civilisation et de 
ses pupilles eux-mêmes, les forces et l'activité des 
races annexées ou protégées. 

Bruxelles nous paraît naturellement désigné 
pour être le siège de l'Institut international colo-
ni-il. Ce pays est placé, pour ainsi dire, au carre
four des grandes puissances coloniales. Par le fait 
do sa constitution même la Belgique offre un ter
rain neutre où toutes les nationalités peuvent se 
rencontrer pour une œuvre commune,sans arrière-
pensée de prépondérance individuelle ou do rivalité 
mutuelle. Elle jouit de la sympathie de toutes les 
puissances garantes de sa neutralité, sans exciter 
aucune des jalousies que le choix d'une autre capi
tale pouirait provoquer entre les partisans mêmes 
d'une pareille création. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE TOURCOING 
Séance du 5 janvier 1894 

Présidence de M. Eco. JOURDAIX, président 
La Chambre de commerce : J^Q. 

Reçoit de son Président communication des lermesren_ 
nitifs de l'avis émis, le la décembre, au sujet de 
quête des Tramways. — Elle émet le VCM que ce d™*"" 
ment soit publié in extenso dans les journaux; 

Donne acte à son trésorier, M. Henri llerbaux, du 
compte-rendu de la situation financière (recettes et dé
penses) pour l'année 18SKI; 

Procède au renouvellement de son bureau pour l'an
née 1894. Sont réélus, à l'unanimité : Président, M. Eug. 
Jourdain; vice-président, M. Scalabre-Delcour; secrétaire, 
M. F. Masurel Jonglez; trésorier, M. Henri llerbaux. 

Reçoit communication d'une délibération de la Cham
bre de Ma/.amet. au sujet des opérations commerciales à 
terme, et charge M. F. Masurel de disposer un travail à 
cet égard ; 

Adopte un projet de lettre à écrire au ministre du 
Commerce pour signaler des lenteurs inexcusables de la 
Compagnie des Messageries maritimes dans le transport 
de laines d'Australie entre Marseille et Duukerque.Copies 
de celte réclamation seront transmises ù M. Dron,député, 
et à la Chambre de Dunkerque. 

Renvoie à M. Scalabre-Delcour, membre de la Commis
sion des chemins de fer et transports, l'examen des ar-
§uments à condenser sur la question des lettres d'avis 

es gares de marchandises et sur celle des colis pos
taux. 

Approuve les propositions de la commission (MM. Ti-
bergbien, Laurent, Ed. Flipo et F. Masurel, rapporteur; 
pour répondre au questionnaire ministériel en ce qui 
concerne les marchandises françaises lésées par le bill 
Mac Kinley. 

Sur la proposition de M. Scalabre-Delcour (matières 
premières, fils et tapis; et de M. Tiberghien (tissus) ap
prouve les réponses à faire au questionnaire annuel de 
de la commission permanente des Douanes. 

A pied de Verviers à. Roubaix et retour. — On 
lit dans un journal belge : 

«Quatre jeunes gens de Verviers ont traversé Liège, se 
rendant à pied à Roubaix. Ils comptent aller ensemble 
jusqu'à cette dernière ville et eu revenir. Les enjeux 
sont, paralt-il, assez considérables.» 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — Roubaix, 
I3janv. — Hauteur barométrique 7t>3 Température 
A sept heures du matin .'! degrés au-dessus de zéro 
A une heure du soir 5 degrés au-dessus de zéro 
A cinq heures du soir 4 degrés au-dessus de zéro 

\ K rf l lVrni \X\Î "n>'"^ d e s u i l e l e s crevasses, les ger-
\ A wiiUULlilIll çureset toutes les rugosiiésde la peau. 

CHRONIQUE LOCALE 
H O T 7 B A I 2 C 

L'exarque d Antioche à. Roubaix. — Une 
conférence A l'église Saint-Martin. — Dimanche 
prochain, 14 janvier, Mgr Pierre Géra'fgny, Exarque 
d'Antioche, évêque de l'anéas, ou Césarée de l'hi-' 
lippe, prononcera, à l'Eglise St-Martin, pendant le 
salut, à 5 heures, un sermon sur l'Œuvre apostoli
que de la restauration du diocèse de Panéas ou Cé
sarée de Philippe. Panéas, antique cité de Syrie, en 
Terre Sainte, est le lieu à jamais mémorable où Si
mon, fils de Jean, confessa la divinité de N. S. Jésus-
Christ, et où le divin Maitre désigna cet apôtre pour 
être la Pierre angulaire de son Eglise. 

« Tu m l'ierre, la pierre sur laquelle j'édillerai mou Eglise.» 
Depuis des siècles, le schisme avait envahi cette 

contrée, le siège épiscopal de Césarée n'était plus 
que nominal, mais le mouvement merveilleux vers 
le catholicisme des habitants des districts en ques
tion fut la cause, il y aura bientôt huit ans, de la 
restauration de ce diocèse Césarée a un évoque ca
tholique du rit grec : c'est celui qui, dimanche, se 
fera entendre à l'église Saint-Martin, à Roubaix. 

Chaque jour des familles, des villages entiers 
adressent à Mgr Oéraïgny des suppliques, afin d'être 
admis dans l'Eglise Romaine. Mais pour les admet
tre, il faut les catéchiser, leur créer des écoles, des 
églises, des presbytères, etc.; et c'est dans ce but que 
Mgr Géraïgny a fondé l'œuvre apostolique de la res
tauration du diocèse de Césarée de Philippe. 

Il fait appel à tous les catholiques, car il lui fau
drait pour le moins 50 000 francs, afin de pouvoir 
rentrer dans son diocèse et oser poursuivre la conti
nuation de son couvre. 

Dans le cas où il ne trouverait pas cette somme, 
qu'arriverait-il?Les écoles seront fatalement fermées, 
et tous les enfants de ces régions intéressantes ren
treront dans les écoles fondées et soutenues à grands 
frais parla Grande-Bretagne, au détriment du catho
licisme et do l'influence de la France. 

Voici les différentes manières de concourir à l'CKu-
vre apostolique et nationale : 

!• Parla plus petite aumône pour ses différentes oeu
vres : 

î- Par quelques honoraires de messes en faveur de ses 
prêtres ; 

8- Par l'entretien d'une école moyennant 300 francs 
par an ; 

i. Par l'aJoplion d'un orphelin on d'un séminariste, en 
soldant pour lui ÎOO francs pendant six ans ; 

?>• Par In fondation d'une école en donnant K,000 francs 
en cinq trimestres; 

•• Par la construction d'une église dans un village, en 

Deux incidents dans des établissements indus
triels. — Dans la journée de vendredi, deux inci
dents se sont produits dans des établissements indus
triels de Roubaix. 

Chez M. Henri Prouvost, rue du Grand-Chemin. 
—Par suite d'un changement de surveillant à l'échan
tillonnage de la maison H. Prouvost, rue du Grand-
Chemin, les quarante tisserands de la fabrique ont 
quitté l'atelier dans la matinée, et repris leurs livrets 
après règlement de compte. 

D'autres ouvriers ont été engagés, et le travail a 
repris dès l'après-midi. 

Chez M. Alexandre Moorniann, rue de l'Hermi-
tage. — Dans l'après-midi, ù la rentrée d'une heure, 
avant la reprise du travail, plusieurs ouvriers du 
cartonnage de l'établissement d'apprêts de M. Ale
xandre Moormann, rue de l'Hermitage, ont deman
dé la réintégration de M. Dubus, contre-maitre, con
gédié la veille. Devant une fin de non recevoir, les 
vingt-cinq cartonniers de la maison se sont retirés 
en masse. 

Cet incident a entraîné le chômage immédiat de 
quarante petits aides. 

A la reprise du travail de nuit, à sept heures et 
demie, la brigade de trente ouvriers ne s'est pas 
présentée, et le chef de la maison a fait arrêter la 
machine. 

Un affreux accident dans une teinturerie de 
la rue de l Epeule. — Mort de la victime. — Les 
ateliers do teintures et apprêts de MM. Emile Rous
sel et Jules Declercq, rue de l'Epeule, ont été vendre
di, vers huit heures du matin, le théâtre d'un acci
dent qui a coûté la vie à la victime. 

Un graisseur-corroyeur de l'établissement, Louis 
Albrecht, âgé de quarante-huit ans, et père do cinq 
enfants, avait été appelé par son service, dans la 
salle de lavage et de dégraissage, près d'un métier 
dont il devait réparer la courroie. 

Pour faciliter sa besogne, et avoir l'objet bien à sa 
portée, il essayait, au moyen du long bâton dont on 
se sert partout en pareil cas,de faire passer au-dessus 
de la poulie la courroie, flottant sur l'arbre de trans
mission, contre le manchon. 

Au cours de cotte laborieuse opération, l'énorme 
lanière, dont une extrémité traînait à terre, s'embar
rassa dans ses pieds, et l'onleva brusquement par la 
jambe, avant qu'il eût le temps de se reconnaître. 

Le malheureux fut emporté par la rotation jusqu'à 
l'arbre de transmission, et resta emprisonné entre la 
poulie et le sommier de soutien de l?. nef, la sépara
tion étant trop étroite pour lui livrer passage. 

Tout cela s'était passé en moins do temps qu'il n'a 
fallu pour le décrire, et les dêgraisseurs à leur poste, 
spectateurs affolés de cette scène enrayante, se ré
pandirent dans toutes les annexes des immenses bâ
timents pour donner l'alarme. ~r 

On arrêta la machine, et M. Alfred Orgard, contre
maître des mécaniciens, accourut avec une équipe, 
alîn de porter les premiers secours. 

Un échafaudage improvisé permit à plusieurs per
sonnes de s'installer au-dessous même de la poulie, 
et avec des précautions infinies, on parvint à dégager 
Louis Albrecht de sa triste situation. 

Malgré ses horribles souffrances, le brave cor-
royeur, montra tant de courage qu'il se cramponna 
lui-même des deux mains à l'arbre de transmission 
pour aider ses sauveurs à le descendre. 

Dans l'intervalle, les chefs de la maison, suivis de 
tout le personnel, s'étaient rendus sur le lieu de 
l'accident. 

Pendant que M. Jules Declercq allait en personne 
réclamer les soins de M. le docteur Lepers. on appr" 
chait une longue table de travail, sur laquelle furent 
étendues plusiours pièces de tissus de laine. On en 
forma une couche bien douce sous le corps du blessé, 
dont tous les membres étaient intacts, à l'exception 
de la jambe droite, colle par laquelle il avait été en
levé, qui lui arrachait des plaintes déchirantes. 

Bientôt arrivait M. le docteur Lepers, suivi do près 
par M. le docteur Isehecque, que M. Jules de Becker 
avait été chercher de son côté. 

Au moment môme où entrait le premier médecin, 
l'une des lllles de Lou'S Albrecht, la petite Angèle, 
âgée de treize ans et demi, se présentait à la porte, 
comme tous les jours, avec le déjeuner de son père. 
Le concierge, qui avait Toi dre rigoureux de ne pas 
la laisser pénétrer jusqu'à co dernier, dans une cir
constance aussi pénible, prétexta que le graisseur 
était retenu au fond de l'établissement, par un travail 
pressant. 

Il pria la fillette de déposer les vivres dans la loge; 
mais la vue de M. le docteur Lepers lui lit pressentir 
que quelque chose d'anormal se passait au sujet de 
son père, et elle retourna en toute hâte à la maison, 
pour prévenir sa mère. 

Un simple examen suffit aux deux médecins pour 
les éclairer sur la gravité de l'état de la victime, et 
ils décidèrent d'un commun accord que la jambe 
droite, affreusement mutilée, devait être amputée 
sur l'heure, alin de parer au plus pressé. 

Dans cette cruelle alternative, les secours de la 
religion s'imposaient sans délui ; un employé de la 
maison fut chargé de demander un prêtre à l'église 
Saint-Sépulcre. 

Quelques instants plus tard, M. l'abbé Samsoen, 
premier -vicaire de la paroisse, administrait le sacre
ment de l'Extivrne-Onclion au digne père do famille, 
quile recul en pleine connaissance,avec les marques 
de la plus grande piété. 

»———*—•" ' - . .- -
Les préparatifs de l'opération, dont l'urgence n'ad

mettait aucun répit, avaient lieu concurremment; 
elle fut entreprise aussi vite que possible, en pré
sence du fil* aine de Louis Albrecht, Félix, âgé de 
dix-neuf ans, et de son beau-frère Edouard Sorel, 
seuls membres de la famille admis à en être les té
moins. 

La femme de la victime, accompagnée de plusieurs 
parents, avait sollicité avec instance la faveur de 
voir son mari; mais on avait dû la lui refuser, pour 
lui éviter un spectacle par trop cruel. L'affolement 
de la malheureuse, condamnée à rester au dehors, 
faisait peine à voir. 

La jambe fut coupée au-dessus du genou, la rotule 
étant réduit» en fragments, et le patient supporta 
avec une rare résignation les longues et horribles 
épreuves de l'amputation, au cours desquelles il ne 
cessa d'adresser la parole à son fils, fou de douleur. 

Tout avait bien marché jusqu'à la fin, et l'on opé
rait la dernière suture, lorsque la victime s'affaiblit 
soudainement, et expira, malgré les réactifs les plus 
énergiques, entre les bras des médecins. Il était alors 
dix heures. 

Le défunt, déposé sur un brancard, et. escorté de 
son fils el de son beau-frère, fut reconduit à son 
domicile, dans la cour Lampe, voisine du lieu où il 
avait trouvé la mort. 

Nous n'essaierons pas de dépeindre la désolation 
qui envahit la maison, au moment de l'arrivée du 
corps. 

La femme et les enfants surtout, privés de leur 
soutien, pleuraient amèrement celui dont ils allaient 
être séparés pour toujours, et de nombreux amis 
étaient venus unir leur douleur à celle de la famille. 

Au dehors le tragique événement avait attiré un 
rassemblement considérable, qui ne se dissipa que 
bien longtemps après. 

Louis Albrecht, homme d'une conduite irrépro
chable, était un ouvrier modèle, très estimé de ses 
patrons, et de tous ceux qui le connaissaient. 

M. l'abbé Debacker, curé de Saint-Sépulcre, re
tenu à l'église par un service funèbre, au moment 
de l'accident, est allé, vers midi, rendre une visite à 
la veuve et aux enfants du défunt. 

rait le croire.cnfermêdans un étroit et obscur cachot 
Il est mêlé à tous les prévenu"! ordinaires dont il ne 
se distingue que par son costume marron et ses gros 
sabots. 

D'une exubérance extraordinaire et presque go
guenard, Yanieuwenliove no se rend nullement 
compte du sort qui l'attend dans une époque qui ne 
saurait se prolonger longtemps encore. 

En effet, depuis le premier jour de sa détention à 
la maison d'arrêt, c'est-à-dire depuis le 13 décembre 
dernier, il n'a cessé d'être gai, jovial et enjoué, riant, 
chantant et faisant des niches à ses camarades de 
détention. 

Doué d'un appétit extraordinaire que plusieurs li
vres de viande suffisaient à peine à rassasier, Vanieu-
wenhove avait eu son ordinaire augmenté des restes 
de ses camarades,mais il y a quelque temps.à la suite 
de propos grossiers tenus à l'endroit d'un gardien, il 
s'est vu supprimer son supplément de ration. Aussi 
est-il fortement maigri et pâli depuis cette époque. 

Tel est le sinistre bandit qui portera sous peu sa 
tète sur '.'échafand. 

Le noyé du quai de Oand. — Nous avons an
noncé, hier, qu'un noyé avait été trouvé au quai de 
Gand, jeudi, vers deux heures de l'après-midi, et 
transporté à la morgue de l'Hôtel-Dieu, sans que son 
identité pût être établie. 

Grâce à tous les renseignements fournis par le 
Journal de Roubaix, le corps a été reconnu, ven
dredi matin, pour être celui de M. Léon Leciercq, 
un cultivateur de Tourcoing, âgé de trente-un ans. 

Le père, le beau-frère et un autre parent du défunt, 
dont la mort doit être attribuée a un accident, se 
présentaient à l'Hôtel-Dieu, avant neuf heures, et 
après l'accomplissement des formalités d'usage, fai
saient connaître leur intention de ramener M. Leciercq 
à son domicile. 

HALLES CENTRALES DE ROUBAIX 
Le délicieux b e u r r e d'Oostcamp se vend désor

mais aux Halles (stalle 124), au même prix qu'au 
dépôt central de la rue du Bois, 13 — 3.M) le kilog. 

78199—36376 

Une fumisterie. — Vendredi, vers cinq heures 
de l'après-midi, le jardinier-concierge de M. Charles 
Roussel, dont la propriété longe le quai de Wattrelos, 
trouvait au beau milieu du parc un tuyau en fer, 
d'une cinquantaine de centimètres, bourré de papier, 
et enroulé de fil de zinc. De l'une des extrémités sor
tait une mèche de cotongras, longue de dix centimè
tres environ. 

On juge de la stupéfaction du brave serviteur, à la 
vue de cet engin suspect, qu'il croyait avoir été dé
posé là par quelque anarchiste. 

Avec des précautions infinies, il porta sa trouvaille 
au poste de police du troisième arrondissement. 

M. Vancostenoble, commissaire, reconnut du pre
mier coup que l'objet n'était qu'une grossière imita
tion, œuvre d'un fumiste, qui avait voulu faire une 
mauvaise plaisanterie.il retira le papier qui obstruait 
le tube, à chacune de ses extrémités, et en fit tom
ber la poussière de charbon, et les morceaux de 
vieille ferraille dont il était rempli. 

Le jardinier fut le premier à rire de la frayeur 
qu'il avait un instant éprouvée; il remercia vivement 
le magistrat, et s'en retourna complètotnent tran
quillisé. 

Arrestation d'an escroc belge. — La gendarmerie' 
était avisée hier malin de procéder à l'arrestation d'un 
nommé Jules Cottenier, 37 ans, sujet belge né à Anse-
Kliem (Belgique) en vertu d'un mandat d'arrêt délivré par 
M. le juge d instruction. 

Cet individu aélé arrêté vers sept heures du matin, rue 
de la llarbe-d'Or, et conduit immédiatement û Lille où 
il a été condamné l'après-midi même à un an prison pour 
vol et escroquerie. 

Une mère qui abandonne son enfant. Hier matin, 
vers huit heures, une cabaieliére dn la rue Rollin, Mme 
Vanrelerghern, recevait la visite de deux femmes, dont 
l'une tenait sur les bras un tout jeune enfant, de. vingt 
mois à peine. Celte dernière, .Marie Wostyn, femme 
Kdouard Demeyer, qui vit séparée de son mari depuis 
quelque temps déjà, prétexta une sortie, et se dirigea 
vers la cour, en laissant le bébé entre les mains de sa 

empoene. 
Son absence se prolongeant Indéfiniment, la femme 

restée seule s'en émut, et lit part de ses inquiétudes à la 
cabarelière. Klles allèrent ensemble explorer la cour, et 
ne furent pas longtemps à S.Î convaincre que Marie Wos
tyn s'était esquivée pir le corridor de la maison, aban
donnant le pauvre petit être. 

Quelques instants plus tard, un agent de sûreté, de 
passage dans le quartier, fut informé de l'incident. H alla 
aussitôt en donner connaissance à M. Chape, commissaire 
de police du quatrième arrondissement, qui fit recher
cher la mère dénaturée. 

On la trouva à son domicile, rue Jean-Bart, conr Le-
ruste, où elle fut mise en état d'arrestation. 

Klle déclara à M. Chape que la misère la méfiant dans 
l'impossibilité matérielle de subvenir aux besoins de sou 
enfant, elle avait résolu de l'abandonner. 

Avant la hausse du beurre, qui sera prochaine
ment très sensible, la laiterie d'Ootscamp engage 
ses clients à profiter des avantages dont elle veut les 
faire bénéficier. 

Toute personne qui achètera cinq kilos de beurre, 
les paiera 3.40 le kil. au lieu de 3.60. 

Toutes les ménagères économes en prendront, le 
saleront, le mettront en pots pour leur cuisine. Le 
beurre d'ailleurs se garde parfaitement 

A partir du 15 janvier ce beurre se T 
kilo et les mêmes avantages n'existeront plus 

On sait que le beurre d'Oostcamp se vend 
A Roubaix : rue du Bois, 13 (Ireizo) ; 

rue de l'Industrie. '•?; 
rue Pierre-de- Roubaix, 150 ; 
et ai'x Halles Centrales ; 

à Tourcoing: rue de l'Hôtel-de-VilIe, 4; 

Nécrologie. — On annonce la mort, dans sa soi
xante-treizième année, de dame Christine Roussel, 
épouse de M. François Cauchies, demeurant rue de 
la Longue-Chemise, 18. Ses funérailles auront lieu le 
mardi 16 courant, à 9 heures l>2 précises, en l'église 
Saint-Martin. 

Croix. — Tirage au sort des conscrits de la classe de 
1893: 

Adins Adolphe, Algoet Calixte, Aniand Edmond, Beaucamp 
llaymond, llcimyn Georges, Bouasin Victor. Brouillard Fions 
Broiix Henri, Cabv Jean-llapliste, Carrette Emile, Cattoin 
Emile, CaœMteux Gustave. Clairb is Emile, Clément Heiiri-
Louis, clément Heiiri-l.ouis-Jo.seph. Clément Louis-Joseph. Co-
oheteux Louis, Colliez Siméon, Cormorant Charles, Cornille 
Floris, Decneut Henri, hegiaet Gaston, Deknuyt Gustave, Del-
bergue François, llelee.st florentin, Delescluse Désire, Delplan-
ipie Edmond, 1>< tniilly Emile. Desmettr Albert. Uesubry 
Henri. Iiespierre Eug£ae,Dé«pr«i Ernest,Dewas Clotaire.lihondl 
Adolphe. 

Doueerin Victor, Dnbocage Jnles, Ilufossé Jean, Ihitour Marc, 
Duprez Alphonse, Dupricz Jules. Dutrieii Paul, Evrard Arthur. 
Farvaque Jules, Florin Camille, Fruehart Georges, Caillez 
Jean-Baptiste, Glorieux Pierre-Henri, Gucrmonprez Théodore, 
Haesebrouck Georges, Ilantem Emile, Houzè Jean-Baptiste, 
Hurtebise Julien, Jusy Eugène, l.amblin Charles, f.e.-at Paul, 
Leconte Arthur. Lecoute Gustave. Leeroart Henri, l̂ febvrc Sa
muel. Leloir Albert, Leloup Georges, Léman Charles, Lepers 
Henri, Lepers Jean-Baptiste, Leveaux Ernest, Liénaid Alfred, 
Magos Charles, Malfait Henri. 

Malice Hubert, Mares, Félix, Mathon Louis, Merrv Emile 
Mesploinb Alphonse, Ninrinck Paul, Orgaer Henri, Paurhant 
Moise, Penueuuin Lucien, Philipperon Albert. Pontieu Cons
tant, Pottier Louis, Prévosts Eugène, Quesnoit Jules, Kotsaert 
Edouard, Itoussel Henri, Sabbe Arthur, Salembier Armand 
Selosse Paul, struyvels Oscar, Thérin Charles, ThielTry Jean. 
Valemberg François, Vancoppenolle François, Vanderlooven 
Hector, Vandevoorde François, Vanclewiele Humain, Van 
Hoecke Jacques, Vanhovweghem François, Vannes Christophe, 
Vasseur Hippolyte. Verbauwhede Henri, Verbracckel Jean, 
Verstraete Paul, Villaeys Arthur, Willem Alexandre. 

Tournera — Ltt funérailles du garde-cltampêtre Le
ciercq. — Les funérailles de M. Alphonse Leciercq, garde-
chamn.'tre de la commune depuis environ trois ans, 
décédé le mardi 9 janvier, a l'âge de 36 ans, ont été célé
brées, en l'église paroissiale, vendredi, à neuf heures du 
malin. 

Le Conseil municipal an grand complet, ayant à sa tête 
M. Pouchain, maire, assistait a la cérémonie funèbre ainsi 
que la musique municipale qui a joué divers morceaux 
de circonstance. 

Une nombreuse assistance remplissait l'église. 
Le garde Leciercq était entouré à Toufflers de l'estime 

générale. 

Hem. — Classe 1891. — Voici la liste des conscrits de 
la classe : 

Bauduin Adolphe, Bèghiu Bené, Boussemart Georges, Brame 
Jean. Cainaille Joseph dit Clodiuu, Castel Emile. Courouble 
Pierre, Uelfremies Alfred. Ilellicnnes Cl tanv.Delattre Edmond 
Delattre Henri, ll.'ldalle Pierre-Henri, Dclerue Louis, Desplan
que Louis, Diacre Firmin, Dillips Edouard, Oroulez Louis. Du
moulin Alexandre, Florence Armand. Fontaine Jules, Fran-
chomine Florimond, Jouville Jules. Leelero] Alfred, Leewreq 
Charles, Masipielin Jules. Nisse Emile, Baearie Alfied, Slim 
Charles-Louis. Taudre Oscar. 

M. le Maire répond qu'il a déjà pris un arrêté à ce sujet 
et qu'il y a lieu de réviser cet état de choses. 

M. Flipo-Ansar reprend sa question relative ù la fixa
tion des appointements de l'employé. 

.M. le Maire est d'avis de les porter à qninze cents 
francs. 

M. Dnquesnoy s'étonne qu'on propose de donner l.oOO 
francs à un nouvel employé alors que d'autres qui sont 
attachés i la mairie depuis bien des années ne touchent 
que 1.S0O fr. par an. Il ne s'oppose pas, néanmoins, à ce 
que le nouvel employé ait 1.500 fr. et il propose de met
tre le nouvel emploi au concours et de donner la préfé
rence & un jeune homme de Wattrelos. 

M. Flipot-Ansar fait observer qu'anciennement la com
mune complaît 13,000 habitants et qâ'cllc n'avait qu'un 
seul employé qui ne lui coûtait que 1200 fr. par an. Il 
propose également de mettre au concours la place à 
instituer et de n'allouer que 1800 fr. au début. 

M. le Maire répond : Aurez-vous des candidats à ce 
prlx-lA ? 

M. Flipo-Ansar répond que M. Dupire a éié employé à 
la Mairie pendant 6 ans aux émoluments annuels de 
1000 francs. 

M. Louis Leuridan réplique que c'est justement la rai
son do son départ. 

Plusieurs conseillers répondent qu'il n'est pas possible 
d'avoir un employé capable de gérer la voirie et divers 
travaux d'architecture pour moins de 1,300 fr. 

M. le Maire met la question de l.oou francs de traite
ment aux voix : elle est acceptée à la majorité. 

Eclairage public. — M. le Maire demande au Conseil 
de voter un crédit de 5,000 francs pour l'éclairage de la 
nouvelle route de Roubaix ainsi qu'une de 1,000 francs 
pour l'éclairage du hameau du Sapin-Vert. Ces deux 
sommes seraient prélevées sur les fonds libres de l'exer
cice courant. Dans sa dernière séance, le Conseil avait 
décidé de traiter de gré à gré avec un entrepreneur, mais 
M. le préfet s'y est opposé et, par conséquent a mis la 
ville dans l'obligation de recourir à une adjudication. 

Il donne ensuite connaissance du cahier des charges 
établi à ce sujet. 

Aussitôt lecture faite de ce document, plusieurs con
seillers opiueiit pour l'éclairage au gaz, d'autres pour 
l'éclairage au pétrole en ce qui concerne les quartiers de 
Saint-Liévin, du Fort Lillois, de la Vieille-Place.elc, qui, 
actuellement sont, pour la plupart, insuffisamment 
éclairés. 

M. le président coupe court i toutes ces demandes. Il 
annonce qu'il va demander incessamment i la Compa
gnie du gaz de Roubaix la canalisation des principales 
roules et le prix du mètre de tranchée. Or il n'est nul
lement partisan de l'éclairage au pétrole et en donne 
pour motif le prix du gaz qui constitue l'éclairage le moins 
dispendieux. D'après Tes constatations,87 becs de gaz ont 
coûté 4,013 fr. 99 pendant l'année 1892; tandis que 19 
lampes A pétrole ont coûté 2,376 francs durant la même 
année. M. le Maire propose de terminer jette question 
avec la commission des finances. — Adopté. 

Tramway* de ftoubaix-Tourcoing. — La ville de Wat
trelos n'étant pas intéressée dans l'enquête, le Conseil 
donne un avis favorable au projet de la Compagnie des 
tramways touchant les lignes desservant Roubaix et 
Tourcong. 

Une demande de pension formulée par Mme Carbonnet, 
veuve d'un garde-champêtre, est renvoyée à la commis
sion des finances. 

Demandes de secours en faveur des familles de militai
res incorpores ù l'âge de 40 à 45 ans, - M. le Maire 
demande au Conseil de voter la somme nécessaire pour 
venir en aide aux familles des nommés Deslombes et 
Salembier, appelés sons les drapeaux : le premier est père 
de dix enfants et l'autre de six.Le bureau de bienfaisance 
leur est déjà venu en aide pour une somme de 449 fr. 
comme les ressources de cette administration charitable 
ne lui permettent pas d'aller au deli, il propose de voter 
une somme de 1000 francs à titre provisoire pais il 
ajoute qu'il fait le nécessaire en vue de faire réintégrer 
dans leurs foyers les dits Destombes et Salembier. 

L'assemblée vole la somme provisoire de 1.000 francs 
et, sur la proposition de M. Dclrcux, une commission 
spéciale est nommée pour la distribution de ce secours. 

Sont désignés MM. Delreux-Labbe, Thérin-Carrelte et 
Dubus qui acceptent d'en faire partie. 

L'ordredu jour étant épuisé, la séance est levée à neuf 
heures et demie. 

Nous engageons nos lecteurs à aller visiter la 
fabrique d'Articles de Voyage et de Maroquinerie 
SOYEZ père, en face la Gare, LILLE; ils y trou
veront un choix immense d'objets pour Cadeaux. — 
Fabrique de caisses échantillons, couvertures de 
voyage. Gros et détail. 

COMMISilCATIOXS 
Cun PKDESTRE ROL'BMSIEX. — La commission a décidé de 

faire, dimanche il courant, une marche sur Orchies (aller et 
retour) soit 05 kilomètres, sous la direction du capitaine de 
route, M. F. Cniini. Le départ aura heu à cini( heures et demie, 
du matin, du local, café Pandore, rue Piuvrec. Les amateurs 
sont cordialement invités à y prendre part 

WATTREIOS. — Dirmmrhp-ll iHiivieivà-6 twur^vsjh^nirjlue 
réunion des Anciens combattants de IR70-187I BOn^JVBMsV 
M. Bienvenue, a la Place, 

UTTREK H0RTII4IKCS ET D'MIft 
d e p t i l n H f r . t e c e n t 

MrHi-vmirAiinnjRKEOL'x. —AVIS GRATUIT dans J 
Journal d Houhaix (Grande édition) dans le l'etilJout-
naî dt l ouluiix. 

W A T T R E L O S 
Réunion du Conseil municipal. - Le Conseil muni

cipal s'est réuni, vendredi, à huit heures et demie du 
soir, en séance extraordinaire, sous la présidence de M. 
Henri l'ollet, maire. Dix-sept conseillers étaient présents. 
M. Plouvier est nommé secrétaire. Il donne lecture du 
procès-verbal de la dernière séance, du 10 novembre 
189.1. 

M. Flipo-Ansar fait une observation concernant l'enle 
vage des boues au hameau du Crétinicr. A a dernière 
session, dit-il, il avait été décidé qu'on aurait procédé à 
l'enlèvement des boues, mais jusqu'ici rien n'a été fait. 

M. le Maire répond qu'effectivement la chose avait été 
convenue et que d'ici peu ou procédera à ce travail. 

M. Delreux demande si une décision a été prise touchant 
le redressement de l'F.spierre, le long de la nouvelle 
route. 

M. le Maire répond qu'il n'a pas encore entendu les 
personnes pouvant le renseigner à cet égard. 

fin "-sse ensuite a l'ordre du jour. 
A- mi "ition des délégués pour la revision des listes Hec

tor* en. - Quatre délégués et huit adjoints sont à élire: 
un . lég I et deux adjoints pour chacun des quatre 
qua i er9 '•' la ville. Le Conseil décide à l'unanimité, de 
rem i mer "eux de l'année précédente. 

/>»•.<( n» de la mairie. Création d'un emploi nécessite 
par l'Liftl ilwn de la loi du 8 août Î893 relative aux 
truuut iS. M. le Maire dit que l'application de celte 
oi donii, é.'i finement de travail dans les bureaux de la 
mairie, qt • par suile, il se voit forcé de créer un nouvel 
emploi. Il propose de renvoyer ce projet à la commission 
des nuances et de la laisser juge en cette matière. 

M. Flipot-Ansar demande si le travail dont s'agit est à 
A rvirlir du t *i iûivvipr ce beurre se vendra 1 8f> le continuer. Sur la réponse aflirmative de M. le Maire, il 
t ^ \lL„\*„J™VZ°°J°,?"^E.«™ ni*. « • * ? *>voir co'nb.cn il serait alloué connue appointe-

ments au nouvel employé, et comme M.rlierin-Carrette a 
une proposition à faire pour los droits de voirie il le 
prie de bien vouloir en donrer connaissance: peut-être, 
ajonle-il, pourrait-on charger le nouvel employé de la 
surveillance desdroils de voirie. 

M. Thérin Carrette répond que son rapport n'est 
pus encore terminé complètement. Il prie M. le Maire de 
bien vouloir le reporter à la session suivante; puis, eu 
quelques mots, il explique à l'assemblée que co docu
ment aura po>r but d'empêcher de construire des m.ii 
sons hors de l'alignement et d'avoir des rues mieux ali 
gnées que celles qui existent actuellement. 

;c,ô~,3 

l/aNHu*<>»iii d e l . e e r H . — Kmilc Vanieuwcn-
hove, le trop fameux assassin do Leers, actuellement 
détenu à la prison de Li)le,n'est pas,comme on pour-

une réunion publique. — Le Parti ouvrier organise, 
pour lundi prochain, une réunion publique, a l'estaminet 
de la « Cloche », tenu par M. BrilTaut. Les citoyens 
Ghesquière. de Lille, et Odon Carrette y prendront la pa
role. 

L'ordre du jour est : L'Iection an Conseil d'arrondisse
ment. 

T r ' O T J j F t c ^ o x i v j c a r 
La question des Tramways , — Voici l'avis émis 

par la Chambre de commerce deTourcoing à l'enquête 
relative à la rétrocession des Tramways de Roubaix-
Tourcoing. 

« La Chambre de commerce de Tourcoing, réunie le 19 
décembre 1893 pour, conformément à l'arrêté de M. le 
Préfet du Nord en date du 4 du même mois, examiner 
les modifications projetées aux lignes de tramways de 
Tourcoifig el le nouveau cahier des charges, 

» Après avoir pris connaissance, des divers dncûtnenh 
soumis à l'enquête et en avoir déiibéré, a émis, à l'una
nimité, les avis suivants : 

A. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AU •BBBMJ 
» La Chambre regrette la suppression de la ligne allant, 

dans le premier projet, de la Place i la limite de l'agglo 
mération du côté de N'euvilIe-eu-Ferrain, par la rue de 
Gand et la roula départementale 14. —Celte lijne pré
sentait un sérieux intérêt pour tout un quartier de la 
ville déshérité de tous moyens de communications; — et. 
en même temps, un grand avantage au point de vue 
industriel pour la facilité du transport des nombreux 
ouvriers habitant cette région. 

»Klleéinet le voeu que, si des engagements antérieurs 
ne laissaient, pour le moment, à la ville, que le choix 
entre la ligne de la me de Gand vers Neuville et de la 
Croix Ittmse, et si l'expropriation, nécessitée par la ligne 
de la rue Gain), a cou.ribué à faire préférer la ligne de 
la Croix-Rouge n'exigeant pas cette dépense, il soit 
stipulé à la Compagnie que leprojel de la ligne de la rue 
dcfUand — abandonné définitivement,mais ajourné à une 
époque qui, dès maintenant, sera déterminée conjointe
ment avec l'administration municipale, 

li. MODE DE TRACTION. 
» La Chambre ne saurait assez s'opposer au système 

proposé pour les lignes numéros 1 et 4, moteurs électri
ques avec conducteurs aériens. Ce système, économique 
peut-être pour la Compagnie, est abandonné de tous cotés 
à cause de ses nombreux inconvénients. 

» Ce système encombrant de poteaux et de (ils. dans 
des voies les plus belles et les plus fréquentées de la 
ville dont elles gâcheraient absolument la perspective, 
gêneraient la circulation, serait vexaloire pour les habi
tants des maisons qui seraient mises à contribution pour 
approprier les Mis. seraient une cause de bouleverse
ments continuels des pavages et sous-sols, présenterait 
enfin pour les voyageurs de sérieux ennuis, tels que 
cahots nombreux dans les voilures, départs et arréls dif
ficiles, impossibilité de s'arrêter sur le parcours à la de
mande des voyageurs. 

» Il constitue de plus un retour en arrière pour une 
ville qui, avec raison, se pique de n'être pas rétrograde 
etae savoir faire les sacrifices nécessaires pour se main
tenir dans la voie du progrès. 

» L'électricité est employée, comme force motrice,dans 
les tramways à Paris, sur diverses lignes, notamment 
sur le parcours 1res fréquenté et très encombré de la Ma
deleine à la Place Clichy. Vais elle est utilisée sous 
forme d'accumulateurs au-dessous des voilures qui sont 
absolument indépendantes. — La ligne en question 
traverse des quartiers très fréquentés (rue Trcchet, bou
levard ilaussmann, gare Saint-Lazare, etc.», des rues 
avec des pentes très ditliciles pojr la moulée et la des-
cenle (rue de Home, rue de St-I'élersbourg, etc.) 

• Les voiturjs, qui ronlientisril plus du .ïO places, y 
manoeuvrent avec la plus grande facilité, s'arrêtent Ins
tantanément et il n'est pas à noter.à notre connaissance, 
qu'il y soit arrivé le moindre accident. 

I » Le même système, par accumulateurs, fonctionne à 
Kruxelies el dans beaucoup d'autres villes. 
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CHAPITRE V 

C'est bien de l'honneur pour moi, s'écria 
madame de Vaubert en riant, vous n'en avez jamais 
tant dit des boulets ennemis et des baïonnettes 
étrangères. 

Oui, oui, ajouta le marquis:, on sait que vous 

êtes un héros. 

Engagé volontaire k dix-huit ans, dit la ba

ronne. 

— Lieutenant de hussards à dix-neuf, dit le 

marquis. 
— Chef d'escadron, trois ans plus tard. 

Remarqué par l'empereur à Wagram. 
Décoré de la main du grand homme après 

l'affaire de Volontina, s'écria madame de Vaubert. 
— Ahl il n'y a pas à dire, ajouta le marquis 

en enfonçant résolument ses mains dans les gous
sets de sa culotte; il faut reconnaître que c'étaient 
des gaillards. 

— Brisons là. dit Bernard, un instant interdit. 
Monsieur le marquis, je vous donne huit jours 

pour évacuer la place. Je veux espérer, pour votre 
réputation degentilhomme, que vous ne me mettrez 
pas dans la pénible nécessité de recourir à l'inter
vention de la justice. 

— Eh bien, moi j'aime ce garçon ! s'écria fran
chement le marquis, emporté malgré lui par 
son aimablo et léger caractère, sans être retenu 
cetto fois par madame de Vaubert, qui compro 
nant qu'il allait au but, lâcha la bride, et lui per
mit de caracoler en liberté ; eh bien, ventre-saint-
gris 1 ce garçon me plait. Madame la baronne, je 
vous jure qu'il est charmant. Jeune homme, vous 
resterez ici. Nous nous haïrons, nous nous exécre
rons, nous plaiderons, nous ferons le diable à qua
tre; mais, vive Dieu ! nous ne nous quitterons pas. 
Vous savez l'histoire de ces deux frégates ennemies 
qui se rencontrèrent en plein Océan. L'une man
quait de poudre, l'autre lui en donna; et toutes 
deux, après s'être canonnées pendant deux heures, 
se couierent bas l'une l'autre. Ainsi ferons-nous. 
Vous arrivez de Sibérie; je présume qu'en vous 
laissant partir les Tartares, de peur d'alourdir 
votre pas et de retarder votre marche, ne vous ont 
point chargé de roubles. Vous manquez de poudre, 
je vous en donnerai. Je vous promets de l'agré
ment. Tandis que nos avoués, nos avocats et £nos 
huissiers s'enverront des bombes et des obus, nous 
chasserons le renard, nous vivrons en joie, nous 
boirons le vin de nos caves. Je serai chez vous, et 
vous serez chez moi. Comme il n'est pas de procès 
bien mené qui ne puisse durer vingt ans, nous au
rons le loisirdenous connaitreet de nous apprécier; 
nous en viendrons peut-être à nous aimer, et, le 
jour oii notre château, notre parc, nos bois, nos 
champs, nos prés, nos fermes et nos métairies au
ront passé en frais de justice, co jour-là, qui sait? 
nous nous embrasserons. 

— Monsieur le marquis, répondit Bernard qui 
n'avait pu s'empêcher de sourire, je vois avecpjui- j 

sir que vous prenez gaiement les choses ; de votre 
côté, trouvez bon que je les traite plus sérieuse
ment. Il n'est pas un coin de ces terres que mon 
père n'ait arrosé de ses sueurs et aussi do ses lar
mes; il no convient pas que j'en fasse le théâtre 
d'une comédie. 

A ces mots, nprèa avoir salué froidement, il si 
dirigea vers la porte. Le marquis lit un geste do 
désespoir résigné, et madamo do Vaubert poussa 
dans son cœur un rugissement de lionne qui vient 
de laisser échapper sa proie. Bernard eût emporté 
le domaine de la Ssiglière dans ses poches, que 
ces deux visages n'auraient pas exprimé plus de 
consternation. Encore un pas, et tout était dit. 
Bernard allait ouvrir la porte du sa.'o i, quand 
cette porte s'ouvrit d'elle-même, et mademoiselle 
de la Sciglière entra. 

CHAPITRE VI. 

Mademoiselle de la Seiglière entra simplement 
vêtue, mais royalement parée de blonde et blanche 
beauté. Opulemment tordus denière la tête, ses 
cheveux encadraient de nattes et do tresses d'or 
son visage, que coloraient encore l'animation de la 
marche et les chauds baisers du soleil. Ses yeux 
noirs brillaient deceltedouce flamme, rayonnement 
des âmes virginales, qui éclaire et ne brûle pas. 
Une ceinture bleue, à bouts flottants, rassemblait 
et serrait autour de sa taille les milla plis d'une 
robe de mousseline qui enveloppaient tout entier 
son corps élégant et flexible. Un brodequin de 
coutil vert faisait ressortir la cambrure aristocra
tique dr! son pied mince, étroit et long. Un bou
quet de fleurs des champs décorait son jeune 
corsage. Après avoir jeté négligemment sur 
un fauteuil son chapeau de paille d'Italie, 
son onibreillo de moire gi'iso, et tnio toufi'c 
de bruyères roses qu'elle veuait de cueillir dau? 

une promenade sur la pente des coteaux voisins, 
elle courut, svelte et légère, i\ son père d'abord, 
qu'elle n'avait pns vu de la journée, puis à mada
me de Vaubert, qui l'embressa avec effusion. Ce 
ne fut qu'au bout de quelques instants, on s'échnp-
pant des bras de la baronne, qu'Hélène s'aperçut 
do la présence d'un étranger. 

Soitembarras,soitcuriosité,soit8urprisc de i'âme 
et des sens, Bernard s'était arrêté près de la porto, 
devant l'apparition de cette suave créature ; et il 
était là, debeut, immobile, en muette contem
plation, se demandant fans doute depuis quand 
les gazelles vivaient fraternellement avec les 
renards, et les colombes avec les vautours. Le re
gard est prompt comme l'éclair; la pensée est plus 
rapide encore. En moins d'une seconde, madame 
de Vaubert eut tout vu, tout compris : sa figure 
s'éclaircit, sou front s'illumina. 

— Tu ne reconnais pas monsieur? demanda le 
marquis à sa fille. 

Api es avoir examiné Bernard d'un regard in
quiet et curieux, Hélène ne répondit que par un 
mouvement de sa blonde tête. 

— C'est pourtant un de tes amis, ajouta le vieux 
gentilhomme. 

Suruii geste de son père, demi-troubléc, demi-
souriante, mademoiselle de la Sciglière s'avança 
vers Bernard. Quand cet homme, qui n'avait eu 
jusqu'à présent aucune révélation do la grâce et 
de la beauté, et dont la jeunesse, ainsi qu'il l'avait 
dit lui-même, s'était écoulée dans les camps et 
chez .es barbares, vit venir à lui cette belle et gra
cieuse enfant, la candeur au front, le sourire sur 
les lèvres, lui qui vingt fois avait vu la mort sans 
pâlir, il sentit sans cœur défaillir, ses tempes se 
mouillèrent d'une sueur froide. 

— Mademoiselle,dit-ild'une voix altérée,vous me 
voyez pour lu première fois. Cependant,. si vous, 
avez connu un infortuné qui s'appela sHamplytur 

la terre, je ne vous suis pas tout à fait étranger, 
car vous avez connu mon père. 

A ces mots, Hélène attacha sur lui deux grands 
yeux de biche effarée; puis ello regarda tour à tour 
le marquis et madame de Vaubert, qui contem
plaient celle scène d'un air attendri. 

— C'est le petit Bernard dit le marquis. 
— Oui, chère enfant, ajouta la baronne, c'est le 

fils du bon M. Stamply. 
— Monsieur, dit enfin mademoiselle de la Sci

glière avec émotion, mon père a eu raison de me 
demander si je vous reconnaissais. J'ai tant de fois 
entendu parler de vous qu'il me semble à présent 
que j'aurais dû vous reconnaître en effet. Vous 
vivez! c'est une joie pour nous; voyez, j'en 3uis 
toute tremblante. Et pourtant, joyeuse que je suis, 
je ne puis tenser sans tristesse à votre père, qui a 
quitté ce monde avec l'e»poir de vous retrouver 
dans l'autre; le ciel a donc aussi ses douleurs et ses 
déceptions I Oui, mon père a dit vrai, vous êtes de 
mes amis. Vous le voulez, monsieur ? %t. Stamply 
m'aimait et je l'aimais aussi. 11 était uiuii vieux 
compagnon. Avec lui, je parlais de vous, avec 
vous, je parlerai de lui. — Mon père, a-t-ou fait 
préparer l'appartement de M. Bernard? — car 
vous êtes ici chez vous. 

— Ah bien, oui I s'écria le marquis ; un enragé 
qui aimerait mieux aller se loger sous le pont 
du Clain que d'habiter et de vivre au milieu de 
nous ! 

— Ainsi, monsieur, reprit Hélène d'un ton de 
doux reproche, lorsque je suis entrée, vous vous 
éloigniez, vous partiez, vous nous fuyiez ! Heureu
sement, c'est impossible. 

— Impossible 1 s'écria lo marquis ; on voit bien 
que tu ne sais pas d'où il vient. Tul que tu lo vois, 
monsieur arrive en Sibérie. La fréquentation des 
Kalinouks l'a rendu >iufieilesur la qualité de ses re
lations et sur te chois de ses amitiés. Cela se con

çoit, il ne faut pas'lui en vouloir. Et puis, il nous 
hait, ce garçon; ce n'est pas sa faute. Pourquoi 
nous hait-il ? Il n'en sait rien, ni moi non plus; 
raai3 il nous hait, c'est plus fort que lui. On n'est 
pas mai res de ses sentiments. 

— Vous nous haïssez, monsieur ! J'aimais 
votre père, vous haïssez le mien I Vous me haïssez, 
moi ! Quo vous avons-nous fait ? demanda made
moiselle do la Seiglière d'une voix qui eût amolli 
un cœur d'airain et désarmé le courroux d'un 
Scythe. Monsieur, nous n'avons pas mérité votre 
haine. 

— Qu'cst-co que cela fait, dit le marquis, si c'est 
son goût de nous haïr ? Tous les goitts sont dans la 
nature. Il prétend que ce parquet lui brûle les pieds, 
et qu'il lui serait impossible de fermer l'œil sous se 
toit. Voilà ce que c'est que d'avoir dormi sur des 
peaux de rennes, et vécu dans six pieds de neige, 
Kien ne vous flatte plus, tout parait terne et dé-
sanchanté. 

Par une intuition rapide, Hélène crut comprendre 
ce qui se passait dansle eœuretdansl'esprit de ce jeu
ne homme. Ellecompritqu'en restituantes biensde 
ses maîtres le vieux Stamply avait dépouillé son fils, 
et que celui-ci, victime de la probité de son père, 
refusait, par orgueil d'en recevoir le prix. Dès lors, 
par délicatesse autant qua par devoir, elle redou
bla de giâee et d'insistance, jusqu'à'se départir 
de sa riserve habituelle, pour faire oublier à Ber
nard tout ce que sa position comportait de pénible, 
de diffoile et do périlleux. 
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